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OK mauvais

AMénAgEMEnt nAturE, LOgEMEnt

MInIStÈrE Du LOgEMEnt, 
Et DE L’HABItAt DurABLE

_ 

Direction générale de l’aménagement,  
du logement et de la nature

_ 

Arrêté du 24 avril 2017  modifiant l’arrêté du 23 mars 2015  portant nomination des membres de 
la commission chargée de formuler des avis techniques et des documents techniques d’appli-
cation sur des procédés, matériaux, éléments ou équipements utilisés dans la construction

nOr : LHAL1712416A

(texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté de la ministre du logement et de l’habitat durable et de la ministre de l’environne-
ment, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, en date du 
24 avril 2017, est nommé membre de la commission chargée de formuler les avis techniques et des 
documents techniques d’application sur des procédés, matériaux, éléments ou équipements utilisés 
dans la construction, en application de l’article 8 de l’arrêté du 21 mars 2012 au titre :

 – du ministère de l’éducation : M. Benoît rohr, en remplacement de Mme Jeanne Le gall ; 
 – des représentants du ministère chargé de la construction : M. Julien Herbert, en remplacement 
de M. Frédéric Bechara.
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